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CAP macro-grade A 

du 25 novembre 2025

Déclaration liminaire CFDT

Monsieur le président, 
Madame, Monsieur,
Chèr(e)s collègues 

La CFDT souhaite rappeler brièvement plusieurs points essentiels.
D’abord, la plateforme de signalement utilisée par les organisations syndicales souffre 
d’un problème majeur : aucun retour, ou presque, de l’administration sur les dossiers 
transmis, qu’il s’agisse de promotions, de mobilités ou de situations individuelles.

Nous  demandons  des  délais  clairs  et  des  retours  systématiques  de  part  de 
l’administration sur nos signalements.

S’agissant des recours CREP,  moins d’une dizaine de dossiers sont examinés chaque 
année par cette CAP depuis plus de trois ans. Pour un ministère comptant plus de 10 
000 agents dans le macro grade A,   cette situation, étrangement anormale, ne peut 
qu’interroger.
Les recours CREP ne seraient-ils pas, en réalité,  bien plus nombreux, mais que leur 
examen ne remonterait pas jusqu’à la  CAP, une  cellule dédiée pouvant intervenir en 
amont pour tenter un règlement amiable. Si une solution était trouvée à ce stade, les 
dossiers  n’auraient  effectivement  pas  vocation  à  remonter  en  CAP,  et  le  rôle  des 
représentants du personnel n’aurait plus d’intérêt. Nous attendons, sur ce point, des 
explications précises .

S’agissant  des  conditions  et  de  la  santé  des  agents  au  travail,  nous  souhaitons 
connaître :

 le nombre de signalements de harcèlement moral,
 l’accompagnement des agents victimes,
 et les reconnaissances de responsabilité par l’administration.

Le RSU 2024, récemment reçu, pourra, par ailleurs, venir alimenter utilement, sur les 
conditions de travail et la santé, nos analyses pour les CAP à venir. 

En ce qui concerne la gestion des corps, la CFDT a des attentes prioritaires :

* Pour les assistants sociaux, leur niveau de primes est en dessous du niveau global 
des catégories A du ministère, même si le ministère a fait un effort considérable de 
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rattrapage en 2024. La question du reclassement professionnel des assistances sociales, 
qui  ne  peuvent  plus  exercer  leur  métier,  dans  la  grille  des  AAE,  reste  toujours 
d’actualité.

* Pour les AAE, le taux pro/pro étant bloqué à 7 % depuis 2013, il doit évoluer. La 
CFDT demande :

 que la DRH saisisse réellement la DGAFP pour faire évoluer ce taux ;
 l’augmentation des promotions au principalat, par examen professionnel et au 

choix ;
 le  remplissage  complet  des  postes  d’AHC,  en  cessant  le  malthusianisme 

actuel ;
 le respect des principes d’égalité femmes-hommes dans les promotions et les 

emplois fonctionnels.

* Pour les ITPE, le système de promotion actuel est devenu trop fermé, entièrement 
dépendant du choix  hiérarchique.La CFDT revendique depuis 2022 la création d’un 
examen professionnel pour l’accès au grade d’IDTPE;

Enfin,  nous  rappelons  notre  opposition  à  une  gestion  strictement  catégorielle  et 
fragmentée.
Depuis la loi de 2019, les CAP sont organisées par macro-grades A+, A, B et C. En ce  
sens,  nous  venons  d’adresser  un  courrier  au  secrétaire  général  du  ministère. 
La CFDT s’est toujours opposée à cette vision « compactée », mais a pris acte du cadre 
légal.
Pour autant, nous observons que l’administration multiplie aujourd’hui des réunions 
ciblées sur certains corps, sans vision globale ni cohérence.
Nous ne sommes pas opposés à un dialogue social spécifique lorsque cela se justifie, 
mais il ne doit pas conduire à une  gestion par division des corps, alors même que 
beaucoup exercent des métiers proches ou similaires.
C’est pourquoi la CFDT demande que, dès 2026, l’agenda social prévoie des réunions 
dédiées aux principaux corps qui composent chaque macro-grade, afin d’assurer un 
traitement équitable et cohérent de tous les agents.

Nous vous remercions.
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